

CONVENTION DE PARTENARIAT DU GROUPE DES ASSOCIATIONS ORGANISATRICES DES « BOURDONS PELERINS 2027»



Entre : 

· L’Association PACA-CORSE des Amis des Chemins de Saint-Jacques de Compostelle et de Rome, représentée par son Président Monsieur Marc UGOLINI
· L’Association Les Amis des Chemins de Saint-Jacques en Occitanie représentée par son Président Monsieur Marc FONQUERNIE 
· L’association Les amis de Saint-Jacques de Compostelle en Alpilles représentée par sa Présidente Madame Catherine CASANOVA
· L’Association pour les chemins de Saint-Jacques de Compostelle en Languedoc-Roussillon  représentée par son Président Guy MATTEO
· L’association Refuge de Saint-Jacques-de-Compostelle à LESCAR  représentée par son Président Dominique BARUS
· 

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ :

Les cinq associations rappellent qu’elles ont un objet commun qui est entre autres de  soutenir par tous les moyens la pérégrination compostellane et romaine, qu’elles sont des associations culturelles et non confessionnelles ouvertes à tous ceux qui s’intéressent aux chemins, quelque soient leurs motivations et leurs croyances.

CECI EXPOSE IL A ETE CONVENU 
Article 1 : L’OBJET
L’objet de la présente convention est de formaliser le partenariat de ces cinq associations jacquaires du Sud  de la France pour développer et porter à son terme le projet dénommé « Les Voies du Sud » et l’évènement particulier dénommé « Bourdons Pèlerins 2027» qu’elles ont commencé de concevoir et d’élaborer ensemble,  et présenté lors de l’Assemblée Générale de la Fédération Française des Associations des Chemins de Compostelle (FFACC) tenue à Marseille au mois d’octobre 2025; sur une idée déjà proposée dès 2022 et confirmée lors de l’Assemblée Générale de la FFACC à Lourdes au mois de novembre 2024.  
La présente « Convention de Partenariat » vise à :
· créer des relations cordiales et conviviales entre tous les acteurs du projet
· renforcer les liens d’amitié entre les cinq associations jacquaires participantes 
dans le respect mutuel de chacun.

Il s’agit de parvenir à réaliser et concrétiser un projet fédérateur susceptible :  
· de mettre en avant l’importance de nos chemins provençaux, occitans et pyrénéens dont les voies mènent à la fois à Compostelle et à Rome, 
· de créer ou de resserrer des liens entre toutes les associations jacquaires participantes, 
· de souligner le caractère international des chemins de Compostelle en impliquant autant que possible nos partenaires étrangers,
· de marquer / célébrer l’année jacquaire 2027.

Article 2 : MOYENS

Un Comité de Pilotage de l’Opération « Bourdons Pèlerins 2027 » est créé à cet effet : organe fonctionnel et opérationnel mis en place par les associations signataires pour superviser et coordonner les actions.

Ce Comité est composé de :

· Daniel SENEJOUX Administrateur de l’association PACA-Corse des Amis des Chemins de Saint-Jacques de Compostelle et de Rome,
· 
· Alain VIATG Vice-président de l’association Les Amis des chemins de Saint Jacques en Occitanie,

· Catherine CASANOVA Présidente de l’association  Les amis de Saint-Jacques de Compostelle en Alpilles,
  
· Guy MATTEO Président de l’association  pour les chemins de Saint-Jacques de Compostelle en Languedoc-Roussillon,

· Dominique BARUS Président de l’association Refuge de Saint-Jacques de Compostelle à Lescar.

Le comité de pilotage est notamment chargé de trouver et mettre en œuvre les moyens nécessaires à la réalisation de l’objectif comme  l’organisation de la communication. Un compte-rendu de l’avancement des actions sera établi tous les 3 mois en  2026 et chaque mois en 2027 avant le début de l’action.


Article 3 : LE CONTENU DE L’ÉVÈNEMENT

Trois bourdons (bâtons de pèlerin) seront acheminés par diverses voies jacquaires du Sud de la France – dites « Voies du Sud – par divers marcheurs et relayeurs d’associations régionales participantes. Ces bourdons passeront « de main en main » et transmis « d’associations en associations » depuis la frontière franco-italienne et la Corse jusqu’à la frontière franco-espagnole.

Dans le respect de l’esprit de cette initiative : 

· Mieux identifier, valoriser et promouvoir lesdites Voies du sud, en soulignant :
· La dimension internationale du Projet (voies allant de Rome à Compostelle). 
· La singularité des Voies du Sud : seul itinéraire en Europe reliant directement Rome et Santiago dans les deux sens.
-   L’importance des chemins provençaux, occitans et pyrénéens: trait d’union entre l’Italie, la France et l’Espagne.
· Tout en respectant les dimensions d’intégration, de renforcement ou création des liens entre les (différents) acteurs (associations ou partenaires) ratifiant la Charte annexée à la présente Convention.


Article 4 : MISE EN ŒUVRE DU PROJET ET CHEMINEMENT DES BOURDONS

 Le groupe a souhaité créer, un « Club de Partenaires » ayant pour principale mission d’organiser, chacun dans son territoire géographique le bon déroulement des opérations durant toute la durée du Projet.

Chaque association ou collectivité ou organisme public ou privé intégrant le projet devra accepter les termes de la Charte y afférente.

La Charte d’adhésion prévoit que :

Les partenaires s’engagent, dans leur périmètre d’action respectif, à fournir tous les moyens nécessaires pour assurer le bon cheminement des bourdons dans les délais fixés :
· Mettre à disposition les relayeurs et accompagnateurs nécessaires.
· Respecter les dates d’arrivée impératives prévues dans l’agenda.
· Prévoir des solutions alternatives ou de secours en cas de retard ou d’incident (convoyage en voiture jusqu’à l’étape suivante afin de garantir les délais convenus, par exemple).
· Organiser, dans chacune des étapes importantes ou symboliques de leur secteur, une transmission de bourdon aussi « visible » et « solennelle » que possible : invitation d’élus, autorités civiles et religieuses ou d’organismes « institutionnels », Offices de Tourisme, la presse et les médias locaux, etc. visant à valoriser et promouvoir les chemins de Saint-Jacques du sud de la France ainsi que les « valeurs jacquaires » dont ils sont porteurs (écoute, hospitalité, assistance aux pèlerins, etc.) :
· Visites de sites jacquaires ou de sites historiques remarquables, 
· conférences, inaugurations de petit patrimoine jacquaire…, 
· petit « rituel » de départ ou accompagnement des marcheurs sur les premiers ou derniers km de l’étape…,
· Organiser les hébergements éventuels pour les relayeurs ou accompagnateurs au long cours.

Article 5 : DISPOSITIONS PARTICULIERES

Il est expressément convenu entre les parties que la présente Convention exclut tous moyens  financiers ou matériels conséquents. En cas de nécessité, le groupe des partenaires initiaux envisagera la création d’une Association ou autre structure ad hoc ayant la personnalité morale ou recherchera une autre solution pour assurer la gestion financière transparente des moyens dont elle aura pu bénéficier. 

En cas de désaccord, chacun des membres du groupe pourra librement se retirer sous réserve d’un préavis de 3 mois et l’engagement de trouver une solution alternative.
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